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Fonds de Dotation Vaincre l’AVC
Fonds de dotation régi par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008
Siège social : 6 avenue Adrien Hébrard 75016 PARIS

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024

Aux membres du Conseil d’Administration,

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous avons
effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de Dotation Vaincre l’AVC relatifs à l’exercice clos le 31
décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine du Fonds de dotation à la fin de cet exercice.

Observation
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note de
l’Annexe relative aux évènements postérieurs à la clôture et qui mentionne une reconstitution des fonds
propres survenue en juillet 2025.

Fondement de l’opinion
Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent
rapport.
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Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la
période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations auxquelles nous avons
procédé ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation
d’ensemble des comptes annuels.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. Nous n’avons
pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans le rapport d’activité et les autres documents sur la situation financière et les
comptes annuels adressés aux membres du Conseil d’Administration.

Responsabilités de la direction et des personnes
constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux
comptes annuels
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. Lors de l’établissement des comptes
annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du Fonds de dotation à poursuivre son
exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à
la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il
est prévu de liquider le Fonds de dotation ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives
à l’audit des comptes annuels
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de dotation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
En outre :

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est
plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement
du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle
interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité du Fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations
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ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un
refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars

Levallois-Perret, le 20 novembre 2025

Jérôme Eustache
Associé
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Créances rattachées à des participations
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
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Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

31/12/2024 31/12/2023

    

   

TOTAL     ( I ) 7 291 7 116 175 1 627

20 686  20 686 83 383

102 102 226

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à V) 28 079 7 116 20 963 85 236

    

    

Bilan Actif

TOTAL     (  II )

    

    

1 341 1 341  262

   

    

   

   

    

5 950 5 775 175 1 365

    

    

    

Autres participations
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VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT
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Concessions brevets droits similaires
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 (3) dont à plus d'un an

(2) dont à moins d'un an

(1) dont droit au bail
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
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DETTES DIVERSES
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Bilan Passif
31/12/2024 31/12/2023

14 442

 

15 000

 

  

 102 521

(22 263) (103 079)

(7 820) 14 442

  

Total des fonds propres (situation nette)

  

  

Total des provisions   

 23 676

  

TOTAL PASSIF 20 963 85 236

Total des dettes 28 783 70 794

33 8488 957
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(7 820) 14 442

  

  

  

  

19 826 13 270

Etat exprimé en euros

(22 262,78) (103 078,73)

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   
(1) Dont à moins d'un an 28 783 70 794

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres   

 

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation
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t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

  

  

Subventions d'investissement   
Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions d'exploitation

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stock
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Charges sociales
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Salaires et traitements

Reports en fonds dédiés

mois mois
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31/12/2024 31/12/2023

  

  

  

  

  

Etat exprimé en euros

12 12

 

  

  

  

  

3 967

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 23 676

 

37 664 23 692

 

76 853

61 343 101 512

(229)

27 228

8 511

455

89 879

38 837

45 184 72 890

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

1 452

 

1 458

 

Aides financières   

  

83 605 204 591

(22 263) (103 079)

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

 

Ventes de biens

  

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés   

Autres charges 1 460 1 072
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation
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Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

  

  

Compte de Résultat 2/2

31/12/2024 31/12/2023eurosEtat exprimé en 

 

  

 



  

 
     LES COMPTES 2024 
   1 

FONDS DE DOTATION VAINCRE L’AVC 
 

1 Description de l’objet social, des activités et des moyens mis en œuvre ................................................................................... 2 
1.1. Objet social et activités générales .................................................................................................................................. 2 

1.2. Fonctionnement interne du Fonds ................................................................................................................................. 2 

2 Evènements significatifs de l’exercice ...................................................................................................................................... 3 
2.1 Vie du Fonds de dotation ............................................................................................................................................... 3 

2.2 Comptes 2024 ................................................................................................................................................................ 4 

3 Principes, règles et méthodes comptables ............................................................................................................................... 4 
3.1 Référentiel ..................................................................................................................................................................... 4 

3.2 Méthodes d’évaluation .................................................................................................................................................. 5 

3.2.1 Les immobilisations.............................................................................................................................................. 5 
3.2.2 Les valeurs mobilières de placement et autres instruments financiers ................................................................. 5 
3.2.3 Les créances ......................................................................................................................................................... 5 
3.2.4 Les provisions pour risques et charges ................................................................................................................. 5 
3.2.5 Provision pour engagement de retraite ................................................................................................................ 5 
3.2.6 Impôts ................................................................................................................................................................. 5 
3.2.7 L’état séparé des avantages et ressources provenant de l’étrangers .................................................................... 5 

4 Notes explicatives sur le bilan .................................................................................................................................................. 5 
4.1 . Immobilisations brutes................................................................................................................................................. 5 

4.1.1 Immobilisations Incorporelles .............................................................................................................................. 6 
4.1.2 Immobilisations corporelles ................................................................................................................................. 6 
4.1.3 Immobilisations financières ................................................................................................................................. 6 

4.2 Amortissements et provisions d’actif ............................................................................................................................. 6 

4.3 Détail des immobilisations et amortissements ............................................................................................................... 6 

4.4 Etat des créances ........................................................................................................................................................... 6 

4.5 Dépréciation d’actif........................................................................................................................................................ 6 

4.6 Trésorerie ...................................................................................................................................................................... 6 

4.7 Fonds propres ................................................................................................................................................................ 7 

4.8 Provisions pour risques et charges et pour indemnités de départ en retraite ................................................................. 8 

4.9 Etat des dettes ............................................................................................................................................................... 8 

5. Postes concernés par le chevauchement de l’exercice .............................................................................................................. 8 
5.1 Produits à recevoir ......................................................................................................................................................... 8 

5.2 Charges constatées d’avance ......................................................................................................................................... 8 

5.3 Charges à payer.............................................................................................................................................................. 8 

5.4 Produits constatés d’avance ........................................................................................................................................... 8 

6. Notes explicatives sur le Compte de résultat ............................................................................................................................ 8 
6.1. Typologie des ressources ........................................................................................................................................................ 8 

6.2. Charges de personnel.............................................................................................................................................................. 9 

6.3. Bénévolat....................................................................................................................................................................... 9 

7. Autres informations ................................................................................................................................................................. 9 
7.1 Effectif moyen ................................................................................................................................................................ 9 

7.2 Rémunération des trois principaux dirigeants (Loi n°2006-586 du 23 mai 2006) ............................................................. 9 

7.3 Prestations en nature ..................................................................................................................................................... 9 

7.4 Engagements et sûretés réelles consentis et reçus ......................................................................................................... 9 

7.4.1 Engagements donnés ........................................................................................................................................... 9 
7.4.2 Engagements reçus .............................................................................................................................................. 9 

7.5 Evènements post-clôture ............................................................................................................................................... 9 



  

 
     LES COMPTES 2024 
   2 

ANNEXE 
 
 
1 Description de l’objet social, des 

activités et des moyens mis en œuvre 
 

1.1. Objet social et activités 
générales 

 
Le Fonds de dotation ayant pour dénomination  
« Fonds de dotation Vaincre l’AVC » est régi par 
l’article 140 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de 
modernisation de l’économie et le décret n° 2009-158 
du 11 février 2009. 
Date de création : 7 septembre 2019. 
Montant de la dotation : 15 000 € 
 
L’objet d’intérêt général du Fonds de dotation 
Vaincre l’AVC est de : 
 

- Promouvoir et soutenir la recherche sur la 
prévention et la prise en charge de I’AVC en 
France et dans les pays en développement, 

- Contribuer au développement des stratégies 
d’information et d’éducation du grand public 
sur I’AVC en France et dans les pays en 
développement, 

- Concevoir, développer et soutenir la mise en 
œuvre de stratégies de prévention primaire et 
de prévention secondaire de I’AVC, 

- Faciliter la prise de conscience de chaque 
individu de son risque d’AVC au cours de sa 
vie entière, 

- Participer à l’amélioration de la prise en charge 
de I’AVC dans les unités existantes en France, 

- Faciliter le développement des structures de 
prise en charge de I’AVC dans les pays en 
développement. 

 
 

1.2. Fonctionnement interne du 
Fonds 

 
•  Deux fondateurs : 

 

- Monsieur Pierre Amarenco, né le 15 
novembre 1956 à Marseille 13007 

- Madame Sophie Amarenco, née Bernard le 10 

mars 1965 à Viry-Châtillon 91170 
 
 
 
 
 
 

 
 

• Le Conseil d’Administration :  
 

Le Conseil d’administration est composé de 3 
membres : 

- Pierre Amarenco : 

Président du Fonds de dotation Vaincre l’AVC. 
Pierre Amarenco est le chef du service de neurologie 
et du centre d’accueil et de traitement de l’attaque 
cérébrale de l’hôpital Bichat à Paris, Université de 
Paris. 
Il co-dirige l’équipe n°5 «recherche clinique en 
athérothrombose du cœur et du cerveau». 

 
- Christiane Gohin :  

Trésorière du fonds de dotation Vaincre l’AVC. 
Christiane Gohin a exercé la profession d’infirmière 
pendant 15 ans dans diverses disciplines dont 7 ans 
en neurologie.  
Dotée d’un diplôme de cadre de santé puis d’une 
maîtrise en gestion hospitalière, elle a assumé des 
missions de cadre puis de cadre supérieur. 

 
- Lucie Cabréjo : 

Secrétaire du Fonds de dotation Vaincre l’AVC. 
Lucie Cabrejo est neurologue dans le service de 
neurologie de l’hôpital Bichat. Elle est spécialisée en 
neurologie vasculaire et en éducation thérapeutique 
(responsable de l’unité transversale d’éducation 
thérapeutique et membre du bureau engagement 
patient Bichat Beaujon). Son travail vise à améliorer 
les connaissances et l’apprentissage des patients et 
des aidants sur leur problème de santé en proposant 
des ateliers multidisciplinaires et des partenariats 
avec les patients et les associations de patients. 

 
- Claude Lévy : 

Claude Lévy est neuroradiologue à Paris. Il est plus 
particulièrement spécialisé en neurologie 
vasculaire. 
 

• Un Directeur Général Exécutif :  
 

Sophie Amarenco a une expérience professionnelle 
de plus de 25 ans dans l’industrie pharmaceutique 
et le matériel médical au sein d’entreprises leader 
mondiales. Experte en relations publiques, 
marketing et communication de la santé, 
scientifique et médicale, Sophie Amarenco n’a cessé 
d’évoluer dans le domaine cardiovasculaire et celui 
de l’accident vasculaire cérébral. 
Le Directeur général exécutif assiste de plein droit, 
avec voix consultative, aux séances du Conseil 
d’administration et des différents organes 
consultatifs qui pourraient être créés en son sein par 
le Fonds de dotation. 
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• Un commissaire aux comptes 

Cabinet Mazars : Tour Exaltis 61 rue Henri Regnault 
92075 Paris La Défense. 
Jérôme Eustache, Associé-Economie Sociale et 
Solidaire, Secteur Public. 

 
 

• Un cabinet d’expert-comptable 

Cabinet Certus associés, 6 rue de Laborde 75008 à 
Paris  
Laurent Bernhardt, Expert-Comptable, 

 

• Une avocate 

Maître Sandrine Marion Goater est spécialisée au 
secteur des associations et fondations (droit français et 
international) proposant particulièrement ses 
services en matière de création et de rapprochement 
de structures sans but lucratif, de mécénat, de 
fiscalité et de droit. 147 rue de Rennes 75006 Paris. 
 
 

2 Evènements significatifs de l’exercice  
 

2.1 Vie du Fonds de dotation 
 
 

Objectif de l’année 2024 : Communiquer 
auprès du grand public via les réseaux sociaux sur : 

• Le dépistage du risque d’AVC 

• La sensibilisation  

• La prévention 

Pour ce faire, nous avons fait le choix de : 
 
➢ Poursuivre la collaboration avec Célia 

Bardin, Community Manager 

Aujourd’hui, les réseaux sont un vecteur 
important de communication auprès du 
grand public. 
Dans l’objectif, de pouvoir délivrer nos 
messages de prévention, de sensibilisation à 
l’AVC au plus grand nombre, notre straégie 
est d’être très présents sur ces canaux de 
diffusion. 
 
Pour ce faire, travail en commun afin de : 

- Mettre en place une stratégie de contenu 

pour les réseaux sociaux, basée sur des 

messages de prévention et de sensibilisation 

- Développer la stratégie de contenu pour 

faire connaitre le test de dépistage 

- Créer, réaliser et programmer chaque mois 

un planning éditorial de communication 

pour le mois en cours (feed, stories, réels). 

 
 

➢ Réalisations de micro-trottoir →délivrer 

les messages d’information et de dépistage 

sur l’AVC 

 

➢ Sollicitation de personnalité comme par 

exemple Miss France 2024 pour 

sensibiliser un public plus jeune au risque 

d’AVC. 

Réalisation d’une vidéo avec Miss France 
2024 diffusée sur les réseaux sociaux 

 
 

➢ Conférences de sensibilisation – Quelques 

exemples 

- Conférence faite auprès du réseau 

féminin Le Spot. 

Les retours sont toujours très positifs avec le 
partage du lien du test de dépistage des 
personnes ayant assisté à la conférence. 

- Conférence le jeudi 7 mars 2024 

chez CROMWELL 

- Conférence lors de la Journée 

Mondiale de l’AVC – 29 octobre 

 

➢ Partenariat avec Mutuelles : Exemple : 

Mutuelle Générale des Cheminots 

 
 

➢ Mise en place d’un Quiz AVC 

Un rdv sur l’AVC sous forme de quiz pour 
faire participer le grand public à s’informer 
de façon plus active. 

 
➢ Femmes et AVC – Le Collectif 

L’Accident Vasculaire Cérébral (AVC) 
chez la femme est une cause de décès 
sous-estimée alors que c’est la 1ère cause 
de décès chez la femme, en France. 

Plusieurs facteurs expliquent cette tendance : 

• Espérance de vie plus longue : 
 Les femmes vivent en moyenne plus 

longtemps que les hommes, et l’âge avancé est 
un facteur de  

risque majeur d’AVC. 

• Effet protecteur des hormones en baisse :  
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Avant la ménopause, les hormones 
œstrogènes offrent une certaine protection 
contre les maladies cardiovasculaires.  
Après la ménopause, la baisse des 
œstrogènes augmente le risque d’AVC. 

• Contraception hormonale :  
Certaines pilules contraceptives, en 
particulier celles à forte dose d’œstrogènes, 
peuvent légèrement augmenter le risque 
d’AVC, surtout chez les femmes qui fument 
ou qui ont une hypertension associée à une 
migraine. 

• Grossesse et complications : 
La grossesse et des conditions telles que la 
prééclampsie ou le diabète gestationnel 
augmentent    temporairement le risque 
d’AVC chez les femmes. 

 
Tous les ans :   
 
- 18 264 femmes décèdent d'un AVC  
- 13 107 femmes décèdent d'un infarctus du 
myocarde    
- 12 605 femmes décèdent d'un cancer du sein 
 
 

 Septembre 2024 : Lancement de Portrait de 
Femmes 
 
Objectifs :  
Au travers de témoignages de différentes femmes, 
faire passer les messages de prévention, de 
sensibilisation, d’information et de dépistage. 
Faire mieux comprendre l’AVC et son enjeu de santé 
publique 
Faire passer le message que cela n’arrive pas qu’aux 
autres…. 
Périodicité : mensuel 
 
 

➢ Le dépistage du risque d’AVC : Une 
priorité majeure 
 

Le Fonds Vaincre l’AVC a pour mission et pour 
objectif de permettre au plus grand nombre d’éviter 
d’avoir un AVC et cela passe par le dépistage. 
Chacun doit avoir la possibilité de connaitre son 
risque d’AVC et le dépistage est la clé en matière de 
prévention. 
 
 
 
 
 
 
 

➢ Actions de prospection de donateurs 
menées par le Fonds : 

Campagne d’appel à dons fin 2024 au travers d’un 
courrier adressé aux donateurs et potentiels 
donateurs, via des messages sur les réseaux sociaux. 
 
 
 

2.2 Comptes 2024 
 
Les informations ci-après constituent l’annexe au 
bilan avant répartition de l’exercice clos le 31 
décembre 2024 dont le total est de 20 963 euros et au 
compte de résultat de l’exercice dégageant une perte 
de 22 263 euros. 
 
L’exercice a une durée de 12 mois recouvrant la 
période du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

 
3 Principes, règles et méthodes 

comptables 
 

3.1 Référentiel 
 
Les comptes annuels de l’exercice clos au 
31/12/2024 ont été arrêtés conformément au 
règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au 
plan comptable général et ANC n°2018-06 du 5 
décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif 
modifié par le règlement de l’ANC n°2020-08. 
 
Le règlement ANC n°2022-04 du 30 juin 2022 impose 
au fonds de dotation que soit renseignés les 
avantages et ressources en provenance de 
l’étrangers.  
 
Les conventions générales comptables ont été 
appliquées dans le respect du principe de prudence 
et conformément aux hypothèses de base : 
 

- continuité de l’exploitation, 
- permanence des méthodes comptables, 
- indépendance des exercices, 

 
et conformément aux règles générales 
d’établissement et de présentation des comptes 
annuels. 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des 
éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 
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Les cotisations sans contrepartie sont les cotisations 
sans autre contrepartie que la participation à 
l’assemblée générale, la réception de publication ou 
la remise de biens de faible valeur. Les autres 
cotisations sont appelées cotisations avec 
contrepartie.  
 
Les cotisations correspondent à des cotisations avec 
contreparties, en raison des divers avantages dont 
bénéficient les membres. 
Le fonds de dotation pouvant justifier d’un droit 
d’agir en recouvrement, généré par un appel de 
cotisation, cet appel constitue le fait générateur de la 
comptabilisation du produit. 
 
 

3.2 Méthodes d’évaluation 
 

 
3.2.1 Les immobilisations 

 
Les immobilisations incorporelles et corporelles 
sont inscrites au bilan pour leur coût d’acquisition 
(prix d’achat et frais accessoires).  
Elles sont amorties sur leur durée estimée 
d’utilisation sur le mode linéaire. Les durées 
d’amortissement pratiquées sont les suivantes : 
 
 
 
- Frais d’études et logiciels acquis :  1 à 3 ans 
- Agencements  : 5 ans 
- Matériel informatique  : 3 à 5 ans 
- Mobilier de bureau : 10 ans 
 

 
3.2.2 Les valeurs mobilières de placement et 

autres instruments financiers 
 
Les valeurs mobilières de placement sont 
comptabilisées à leur coût d’achat hors frais 
d’acquisition. 
 
A la clôture de l’exercice, elles sont évaluées à leur 
valeur probable de négociation. 
 
La comparaison effectuée entre la valeur d’entrée 
dans le patrimoine et la valeur d’inventaire peut 
faire apparaître des plus-values ou des moins-
values. Seules les moins-values latentes affectent le 
résultat de l’exercice sous forme d’une dépréciation. 
 
 
 
 

3.2.3 Les créances 
 
Les créances sont inscrites au bilan pour leur valeur 
nominale. Une dépréciation est pratiquée dès 
qu’apparaît un risque de non recouvrabilité.  
 
 

3.2.4 Les provisions pour risques et charges 
 
Les provisions pour risques et charges concernent 
les litiges éventuels et comprennent notamment les 
provisions destinées à couvrir les risques de 
reversement des ressources non consommées à la 
clôture de l’exercice.  
 
 

3.2.5 Provision pour engagement de retraite 
 
Afin de mieux appréhender les engagements futurs 
à l’égard de son personnel et conformément aux 
règlements de l’Autorité des normes 
comptables (ANC) qui considère la constatation 
d’un passif relatif à ce type d’engagement comme 
une méthode préférentielle, le fonds de dotation 
constate une provision pour engagement de retraite. 
 
 

3.2.6  Impôts 
 

Le fonds de dotation n’est pas assujettie aux impôts 
commerciaux. La TVA ne s’applique pas sur les  
activités du fonds de dotation. 
 

3.2.7 L’état séparé des avantages et 
ressources provenant de l’étrangers 

 
Dans le cadre du fond de dotation Vaincre l’AVC, 
les fonds reçus de l’étrangers en 2023 proviennent 
seulement de la fondation Swiss Philantropy pour 
un montant de 76 853 €. 
 

 

4 Notes explicatives sur le bilan 
 
 

4.1 . Immobilisations brutes 
 
En euros 2023   2024 

Incorporelles  5.950 0 0 5.950 

Corporelles 1.341 0 0 1.341 

Corporelles en cours 0 0 0 0 

Financières  0 0 0 0 

Total    7.291 0 0    7.291 
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4.1.1 Immobilisations Incorporelles 
 
Ce poste immobilisations incorporelles correspond 
essentiellement au développement du site internet. 

 

 
4.1.2 Immobilisations corporelles 
 
Ce poste est composé du matériel de bureau, du 
matériel informatique. 
 
 
 

4.1.3 Immobilisations financières 
 
Néant. 
 
 
 

4.2 Amortissements et provisions d’actif  
 
En euros 2023   2024 

Incorporelles 4.585 1.190 0 5.775 

Corporelles 1.080 261 0 1.341 

Financières 0 0 0 0 

Total 5.665 1.451 0 7.116 

 
 
 
 

4.3 Détail des immobilisations et 
amortissements  

 
En euros Brut Amort Net 

Logiciels 5.950 5.775 175 

Matériel informatique 1.341 1.341 0 

Total 7.291 7.116 175 

 

 

4.4 Etat des créances  
 
En euros Brut A un an A plus 

d’un an 
Actif immobilisé 0 0 0 

Autres créances 0 0 0 

Actif circulant et 
charges constatées 
d’avance : 

102 102 0 

Total 102 102 0 

 
Les créances du poste « actif circulant et charges 
constatées d’avance » sont composées 
principalement : 
 
 Des charges constatées d’avance pour 102 € 

 

 

4.5 Dépréciation d’actif 
 

Néant. 
 
 
 

4.6 Trésorerie  
 

En euros 2023 2024 Variation 

Valeurs mobilières de 
placement 0 0 0 

Disponibilités 83.383 20.686 -62.697 

Total 83.383 20.686 -62.697 
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4.7 Fonds propres 
 

 A l’ouverture de l’exercice   
Affectation  

du 
 Résultat 

 
 

Augmentation 

 
 

Diminution ou 
consommation 

 
 

A la clôture de 
l’exercice 

En euros  Montant 
global avant 
règlement 

ANC 2018-06 

Impact du 
règlement 
ANC 2018-

06 

Montant global 
avec règlement 

ANC 2018-06 

Fonds propres sans droit 
de reprise 

  14.442 14.442 
 

  14.442 

Fonds propres avec droit 
de reprise 

    
 

   

Réserve diverses        
 
 

Report à nouveau    0 0    0 

Résultat 2024   (22.263) (22.263) 
 

  (22.263) 

Situation nette (a)  0 (7.820) (7.820) 0 0 0 (7.820) 

Fonds propres 
consomptibles 

 
    

   

Subventions 
d'investissement 

    
 

   

Provisions réglementées  
    

   

Total   0 (7.820) (7.820) 0 0 0 (7.820) 
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4.8 Provisions pour risques et charges et 

pour indemnités de départ en 
retraite 

 
Néant. 

 
 

4.9 Etat des dettes  
 
En euros Brut A un 

an 
De 1 an 
à 5 ans 

Plus de 
5 ans 

Etablissements 
de crédit 

0 0 0 0 

Dettes 

financières div. 
0 0 0 0 

Fournisseurs 19.826 19.826 0 0 

Dettes fiscales 

& sociales 
8.957 8.957 0 0 

Dettes sur 

immobilisations 
0 0 0 0 

Autres dettes 0 0 0 0 

Prod. constatés 

d'avance 
0 0 0 0 

Total 28.783  0 0 

 
Les dettes du poste « fournisseurs » sont 
composées : 
 Des factures fournisseurs non parvenues pour 

9.626 €. 
 Des factures fournisseurs pour 10.200 € 

 
Les dettes du poste « dettes fiscales & sociales » sont 
composées principalement : 
 De dettes sociales pour 8.957 € 

 
 
 

5. Postes concernés par le 
chevauchement de l’exercice 
 

Afin de respecter le principe comptable 
d’indépendance des exercices, le fonds de dotation 
doit obligatoirement rattacher les charges et les 
produits à l’exercice auquel ils se rapportent. 

 
 
 
5.1 Produits à recevoir  
 
Néant. 
 
 
 
 
 
 

 
 

5.2 Charges constatées d’avance 
 
En euros Montant 

Charges constatées d’avance 102 

Total 102 

 
Les charges constatées d’avance ne sont composées 
que de charges dont la répercussion sur le résultat 
est reportée à un exercice ultérieur. 
 
 

5.3 Charges à payer 
 
En euros Montant 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 9.626 

Dettes fiscales et sociales 0 

Autres dettes 0 

Total 9.626 

 
Les charges à payer correspondent principalement 
aux factures non parvenues. 
 
 
 

5.4 Produits constatés d’avance 
 
En euros Montant 

Produits constatés d’avance 0 

Total 0 

 
 
 

 
6. Notes explicatives sur le Compte de 

résultat  
 

6.1. Typologie des ressources 
 
En k euros 2024 

Dons manuels non dédiés 37.664 

Swiss philanthropy foundation 23.676 

Total 61.340 
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6.2. Charges de personnel  
 

En euros 2023 2024 

Rémunération du 
personnel 

82.698 38.106 

Congés payés 7.181 (17.422) 

Charges sociales 38.837 8.511 

Total 128.716 29.195 

 

 

6.3. Bénévolat  
 

Néant. 
 
 

7. Autres informations  
 
 

7.1 Effectif moyen 
 

En euros 2024 
Cadres salariés 1 

Autres 0 

Total 1 

 
 
 
 

7.2 Rémunération des trois principaux 
dirigeants (Loi n°2006-586 du 23 mai 
2006) 

 
Les trois personnes entrant dans le champ 
d'application de la Loi sont : 
 
Le Président, 
La directrice générale exécutive, 
La trésorière. 
 
Au titre de 2024, seule la directrice générale 
exécutive du fonds de dotation est rémunérée en 
tant que salariée. Cette information n'est pas 
mentionnée dans la présente Annexe car elle 
conduirait indirectement à donner une 
rémunération individuelle. 
Aucun membre dirigeant du fonds de dotation ne 
bénéficie d’avantage en nature. 
 
 

7.3 Prestations en nature 
 
Il n’y a pas eu de prestations en nature en 2024. 
 
 

 

 
7.4 Engagements et sûretés réelles 

consentis et reçus 
 
Les engagements financiers s’entendent de ceux qui 
ne figurent pas au bilan, tels que par exemple les 
cautions, avals, hypothèques… 
 
 

7.4.1 Engagements donnés 
 

Néant 
 

7.4.2 Engagements reçus 
 

Néant 
 

 

7.5 Evènements post-clôture 
 

 
Au terme de l’année 2024, le fonds de dotation a 
enregistré un résultat déficitaire avec des ressources 
qui n’ont pas été suffisantes d’où les fonds propres 
négatifs de 7.820 € au 31.12.2024. 
 
Plusieurs facteurs expliquent ce déficit : 

- Une situation fragilisée par la perte d’un 
grand donateur 

- Les dons ont été inférieurs aux prévisions 
- Des retards dans les versements attendus de 

donateurs 
 
Des mesures correctives ont été mise en place : 
Un retour à l’équilibre des fonds propres est prévu 
immédiatement avec l’engagement des fondateurs 
de : 

- Réaliser un versement afin de combler le 
montant des fonds propres négatifs  

- Réaliser un versement de afin de 
reconstituer le montant de la dotation 
consomptible de 15 000 €  

Soit un versement total de : 22 820 € 
 
Le versement de 22 820 € au fonds de dotation a été 
effectué le 17/07/2025.
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